
DECISION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DU SIGE SUSCEPTIBLE DE REFERENDUM

Préavis du CODIR n'z9ltl

Dans sa séance du 12 févrie r 2O26,le Conseil intercommunal du SIGE a adopté les conclusions

du Préavis n" 25lIL relatif à une demande de crédit d'études et de réalisation pour une station

d'épuration régionale.

A cet effet, le Conseil intercommunal du S|GE a décidé d'allouer au Comité de direction un

crédit d'investissement du patrimoine administratif de CHF 500'000'000.- TTC au maxirnum.

En vertu des art. 156 et suivants de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) du 5 octobre

2027, cette décision est susceptible de référendum.

La demande de référendum doit être annoncée par écrit à la Municipalité de la commune

siège de l'association, accc,mpagnée d'un exemplaire des listes de signatures, sous la signature

d'au moins sept membres du corps électoral constituant le comité, dans les dix jours qui

suivent la publication de la décision d'approbation cantonale dans la FAO. La Municipalité de

la commune-siège en informe le comité de direction (art. 168 LEDP).

Le texte complet de cette décision peut être consulté auprès de chaque Greffe municipal des

communes membres ou sur le site internet du SIGE.

Vevey, le 24 février 2O26

Conseil intercommunal du Service Intercommunal de Gestion (SIGE)

Le Présiden CI Le

lérôme Bonvin nder Kun dert

"Lo demande de référendum doit être annoncé par écrit ù de lo commune siège

de l'association dons un délai de dix jours qui suit lo publication dans la FAO (ort. 168 al. 1

LEDP) ou l'affichage dons le cas de l'orticle L67, alinéo 4. Lo Municipolité de lo cammune-siège

de l'association en informe le CODIR. Sila demande de référendum satisfait oux exigences,la

Municipolité de lo commune-siège scelle les /istes, outorise lo récolte de signatures. les /istes

de signotures doivent être déposées auprès des Municipolités des communes associées dans

les trente jours gui suivent l'autorisation de récolte. Enf in, si le délai référendoire court duront
les jours de Noël, de Nouvel An ou de Pâques, il est prolongé de 5 jours. Si ce déloi court
pendant la période allant du 75 juillet au 75 ooût, il est prolongé de 70 jours (ort. 164 ol. 7 et
1.34 ol. 2 et 3 por anologie) tt.
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